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ARTICLE 28
Apreslaréférence: « L. 311-3 », supprimer lafin del’alinéa 3 de cet article.
EXPOSE SOMMAIRE
Il n’est pas raisonnable d’ obliger un jeune majeur étranger ou un parent &gé a retourner

dans un pays dans lequel |’un ou I’ autre n’ a peut-étre plus d’ attaches, pour rechercher un visa qu’il
est loin d' étre sOr d’ obtenir mais conditionne I’ octroi de la carte de résident.
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